JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE - 16-20-23-27 Novembre 1973 1849

Loi N° 73-57 du 19 novembre 1973, ratifiant le décret-loi
n° 732 du 26 septembre 1973, portant modification de
article 214 du Code Pénal (1).

Au nom du Peuple,

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République
Tunisienne,
»L’Assemblée Nationale ayant adopté, 7 .

] yor
e I

=" promulguons la loi dont la teneur suit :

Article Unique. — Est ratifié le décret-loi n® 73-2 du 26
septembre 1973, portant modification de Particle 214 du
Code Pénal

La présente loi sera publice au Journal Officiel de la Républigne
Tunisienne et exécutée comme loi de VEtat. )

Fait au Palais de Skanes a2 Monastir, le 19 novembre 1973

Le Présideat de la République TFunisienne :
Hasis BOURGUIBA

(i) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par 1'Assembide Nationgle dans sa séance du i3
nosvembre 1973,




